
Entretien avec Thierry Alphand
Fiche chrono-thématique

Dates Titre Thèmes Repères de recherche Noms propres Correspondance
entretien

I. Choix du métier Parcours professionnel et état civil Agent de travaux DDE
Puy Saint-Vincent
Origine Vallouise/Paris
profession des parents
menuisier

00'00-02'08

Formation et savoir-faire Compagnonnage
technicité

02'08-04'57

II. Description du métier Conditions de travail Horaires
Puy Saint-Vincent
équipe
accident routier
ailier
déneigeur volontaire

04'57-09'07

Rapport aux usagers de la route Accident accrochage
inconscience du risque

09'07-11'29

La période hivernale : pénibilité du travail 
et risque

Horaires décalés
problématique du risque
Environnement de montagne
avalanche
Type de neige (danger)
déneigeur volontaire

11'29-18'56

III. Evolution du métier Améliorations techniques Latil, White
salage
calcium
impact environnemental
perception de l'hiver 2008
déneigement période antérieure
entretien de la route

18'56-26'40
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Réformes et décentralisation Contrôle
salage
subvention

26'40-29'30

Rapports avec les autres acteurs et 
usagers de la route

Gendarme
Pompier
sociabilité
chaînage
touriste / population locale

29'30-36'37

IV. Le métier d'agent de 
travaux au quotidien 

Relations professionnelles : collègues et 
hiérarchie

Hiérarchie
autonomie
opérationnel

36'37-39'27

Statut : fonctionnaire Etat/ fonction 
publique territoriale

OPA 39'27-41'40

Syndicalisme CGT
engagement syndical

41'40-42'50

Vie quotidienne : logement et pluriactivité Logement de fonction
pluriactivité
Exploitation agricole

42'50-46'07

V. Perception et 
représentation du métier
d'agent de travaux

Le terme de cantonnier Élargissement du secteur 46'07-47'09

Manque de reconnaissance et de 
valorisation

Culture de la route
service public
élu (rapport)

47'09-52'43

La nouvelle génération Jeune génération
place des femmes
environnement masculin
mentalité machiste

52'43-56'22
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